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UNION des DÉLÉGUÉS DÉPARTEMENTAUX de l’ÉDUCATION NATIONALE 

des ALPES MARITIMES 

 

Assemblée Générale de l’UD DDEN06 

SAMEDI 25 MARS 2023 

Restaurant Servella à Castagniers-les Moulins 

PROCES VERBAL 

 

Sont présents : 

Mmes Aschieri, Bellone-Hubert, Cusack, Delencre, Ellena, Francart, Ghiberti, Leblay, Marro, 

Martucci, Moisan, Nestolat, Mosnier, Pignault, Ratto, Rau, Sanchez, Save-Guyot. 

Mrs : Barthe, Bendelac, Clément, Doussy, Dupont, Faye, Francart, Gustave, Lasoret, Leborgne, 

Moreau. 

Sont excusés : Mmes Bellissont, Bernier, Gagnaire, Marin, Messin, Romary,Villeneuve. Mr : Mary 

 

Après un accueil à partir de 9h30, l’assemblée générale est ouverte par une allocution de 

bienvenue d’Alberto Bendelac, Président de la délégation de Nice, qui est l’organisatrice cette année. 

Le Président de l’UD, Jean Moreau présente les excuses des personnes invitées : Jean-Luc Gagliolo, 

adjoint à l’éducation de la ville de Nice, Frédérique Klein, adjointe au DASEN chargée du 1er degré, 

Patrick Molinari intervenant au titre de la MAIF, et du Président de la Fédération : Eddy Khaldi. Celui-

ci a envoyé un texte à l’intention des membres de l’AG, texte lu par le Président Moreau. (En pj.) 

 

1-RAPPORT MORAL 2022 : par le Président Jean MOREAU 

 

*Point 1 : LES DIFFICULTES 

 

Elles restent très importantes et de même nature qu’en 2022 

-Les effectifs :   La « césure » est bien repérable avec le renouvellement quadriennal de septembre 

2021 Nous sommes passés alors de 102 dden à 78 soit une diminution de 24 collègues ! 

Depuis cette date en 2023, soit à «mi-mandat », nous ne sommes plus que 68 quelques adhésions 

nouvelles ne compensant pas les départs essentiellement pour des raisons de santé. 

Ceci est la résultante d’un long mouvement, en 2017 date pas si lointaine, nous étions 118 et déjà se 

posait le problème du recrutement !!!!, 

C’est à l’évidence le problème CENTRAL, 
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-Les délégations 

Ici aussi le constat reste très proche de 2022 :  2 d’entre elles sont « en sommeil » : Antibes 2 membres 

+ 1 provisoirement en « congé » car ayant repris pour un an, une fonction d’enseignement, Vence 2 

membres mais rattachés 1 à Grasse et 1 à Nice. Une perspective cependant d’adhésion (1). Les 7 autres 

délégations ont des fortunes diverses : Grasse–Val de Siagne résiste bien, elle constitue 40% des 

effectifs de l’UD et il y a un DDEN dans chacune des écoles des 2 circonscriptions. Nice et Carros 

fonctionnent plutôt bien malgré un tassement d’effectif, Cannes et St André n’ont plus que quelques 

adhérents (respectivement 4 et 2). Cagnes est en difficulté. Une certaine reprise est en cours à Menton 

avec des initiatives intéressantes que j’évoquerai plus loin 

 

*Point 2 : LES CAUSES 

 

Le générationnel toujours et encore : sur nos 78 délégués au 01/09/2021, 39 ont moins de 74 ans et 39 

ont plus de 74 ans ! 

Encore une fois ceci n’est pas spécifique à notre UD et peut se constater au niveau de la Fédération. 

C’est aussi une réalité qui touche une partie du mouvement associatif « historique ». 

-La Covid 19 : C’est moins vrai cette année et on est en droit penser que le gros de la pandémie est 

derrière nous. 

 

*Point 3 : REMEDIER 

 

Recruter : mais la tâche n’est pas facile (le générationnel) Quelques « frémissements » cependant : 

Carros +2, Nice +2. 

-Une présence « dynamique » sur le terrain avec la participation active aux Conseils d’école, les 

rapports de visite, les échanges à développer avec les IEN de circonscription et les collectivités locales, 

élus et services municipaux, les Caisses des écoles, les diverses commissions, les aides aux écoles 

comme à Grasse-Val de Siagne, le CDEN au plan départemental, 

-Savoir-faire et faire savoir : il nous faut gagner en VISIBILITE, COMMUNIQUER. Le SITE est aussi 

un bon relais www.dden.fr à condition de l’alimenter par des envois de documents, informations et 

autres. 

Des actions spécifiques ont été menées très encourageantes : 

Sur la « pause méridienne et la restauration scolaire » à Grasse-Val de Siagne et Nice-La Trinité avec 

les communes de Mouans-Sartoux et Nice et ce dans le cadre d’une campagne de notre Fédération, 

Deux comptes-rendus publiés au national 1 pour Nice dans la Lettre du DDEN du 15 mars et 1 pour 

Grasse prévu dans le Délégué de mai, 

Une aide aux écoles de la vallée de la Roya victimes de la tempête ALEX avec la Délégation de Menton 

 -Les concours nationaux : 

Nous aurons 2 interventions d’équipes qui participent cette année au concours « Se Construire Citoyen 

-Samuel Paty «  avec la Délégation de Nice-La Trinité (école Pagnol à Nice- l’Ariane et Saint Philippe) 

 

 

http://www.dden.fr/
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*Point 4 : ORGANISATION ET FINANCES, 

 

Je crois souhaitable que nous travaillions sur plusieurs points concernant notre organisation et 

la gestion de nos finances : 

Notre fédération a modifié la gestion des cotisations nationales qui implique une réflexion de notre 

part sur cette nouvelle donne (Rescrit fiscal,) 

Il nous faut aussi traiter de nos rapports avec la CRCA mais aussi de la politique à mener quant à la 

gestion de nos comptes, 

Reste aussi entier le problème de nos AL d’Antibes et Vence … 

Sur ma proposition le CA départemental du 14 mars réuni à Menton a adopté le principe d’un groupe 

de travail sur ces questions qui se mettra en place début mai. 

Merci à toutes et tous pour votre engagement toujours plus fort au service de nos enfants et de notre 

école laïque et républicaine 

 

Election du nouveau vérificateur aux comptes : Francis Leborgne est élu à l’unanimité. 

 

2-RAPPORT D’ACTIVITES 2022 : par la Secrétaire générale Gabrièle RAU 

 

Cette année 2022 pourrait être caractérisée par un retour à la « normale » après cette pandémie 

si restrictive dans nos activités. Ce pourrait être celle de la consolidation, après un état des lieux du 

fonctionnement des délégations, de nos moyens humains : baisse drastique du nombre de DDEN après 

le renouvellement quadriennal. Pour rappel, nous sommes passés de 109 DDEN en 2020 à 73 en 2022 ! 

Quelques démissions ont pu être remplacées par 3 nouveaux DDEN ou la prise en charge des écoles « 

orphelines » a pu être assurée par des DDEN qui ont augmenté leur nombre d’écoles. 

Saluons cette année encore, le travail de Jean Doussy avec qui nous avons pu actualiser les 

tableaux d’effectifs nécessaires pour l’organisation de toutes nos activités, au plan départemental et 

national. 

Saluons également le travail rigoureux de notre trésorier départemental, et président de la délégation 

de Cannes, Claude Francart qui a organisé de main de maître l’assemblée générale 2022 à Cannes. 

Les 6 délégations constituées en associations ont toutes pu organiser leurs assemblées trimestrielles 

soit en présentiel, soit en Visioconférence. 

Une mention spéciale à notre délégation-mère, celle de Grasse-Val de Siagne dont les 71 écoles 

sont toutes couvertes par les DDEN et dont les contacts avec les IEN sont réguliers à chaque rentrée. 

Les relations avec les Mairies sont tout aussi fréquentes et permettent de recevoir des subventions sans 

oublier la participation aux forums des associations et tant d’autres initiatives avec toujours une grande 

convivialité. 

La plupart des délégations sont représentées aux commissions restauration, commissions qui 

se révèlent être extrêmement importantes compte-tenu des thèmes abordés qui entrent dans nos 

missions : voir à ce sujet la nouvelle enquête diligentée par la Fédération. (et l’intérêt porté au compte-

rendu de la dernière réunion tenue à Nice.) 

S’agissant des rapports de visite, l’année dernière, le modèle a été réexaminé en commission 

par visioconférence en ajoutant par exemple un alinéa sur les toilettes : l’importance de ces rapports 

n’est plus à démontrer, ils rendent compte de notre action dans les écoles, action visible par les 

institutionnels auxquels ils sont transmis :  cette année, 101 rapports sur 171 écoles ont été envoyés : 

ratio : 59%, 18 000 élèves sont concernés sur 30 000 dans le département. Jean Doussy vous présentera 
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une synthèse tout à l’heure, comme chaque année. Qu’il soit remercié, une fois encore, pour tout le 

travail fourni ! Et un grand merci aux DDEN qui ont pris la peine de rédiger ces rapports. 

En matière de relation avec la Fédération, tous les DDEN adhérents reçoivent les circulaires, la 

« Lettre » ainsi que la Revue « Le délégué de l’Education nationale », outils d’informations 

incontournables. 

Les membres du Conseil d’Administration ont, lors du 107ème Congrès tenu au Kremlin–

Bicêtre du 18 au 20 novembre 2022, eu la possibilité de suivre à distance et participer aux différents 

votes en visio-conférence : pour cela, 4 administrateurs ont été volontaires pour partager les séquences 

tout au long des 3 jours, du vendredi après-midi au dimanche. Cette participation au congrès nous a 

permis d’effectuer une étude minutieuse sur la révision des statuts et du règlement intérieur de notre 

Fédération, l’un des points fondamentaux portés à l’ordre du jour du congrès et mis au vote. Nous 

avons consacré au moins 3 réunions à l’examen de ces statuts qui conditionnent la reconnaissance 

d’utilité publique de notre Fédération. 

L’enquête réalisée par la Fédération sur les Sanitaires scolaires a également été relayée dans 

notre département , plusieurs DDEN ont participé en renseignant l’enquête dans une ou plusieurs 

écoles : c’est un sujet très important qui préoccupe les parents et les équipes éducatives , et nous avons 

pu commander un certain nombre de  livrets édités par la Fédération : « Les sanitaires scolaires à 

l’école » que nous avons distribué aux délégations et envoyé –ou donner aux représentants des mairies 

, des associations de parents d’élèves, des directeurs lors des conseils d’écoles : notre visibilité est ainsi 

apparue au grand jour ! 

Notre union participe cette année au concours « se construire citoyen-Samuel Paty » grâce à 2 

écoles de Nice qui vous seront présentés en fin de matinée par les équipes impliquées que nous avons 

invitées. C’est un appel lancé à toutes et tous pour faire vivre ces valeurs de citoyenneté si 

fondamentales aujourd’hui !! 

Je voudrais pour terminer, insister sur notre site internet : www.dden.fr qui comporte des 

informations tout public mais également qui constitue un intranet où chacune et chacun d’entre vous, 

muni du mot de passe qui vous a été transmis peut avoir accès, en interne à tous les comptes-rendus 

de chaque   Conseil d’administration trimestriel, ce qui est nouveau. Un grand Merci à notre 

Webmaster Claude Francart qui souhaite recevoir beaucoup d’informations de votre part pour 

alimenter ce site ! 

En conclusion,    

Nous espérons pouvoir continuer à travailler tous ensemble et œuvrer en pleine coopération au 

service des intérêts de l’enfant pour la défense de nos valeurs républicaines. 

 

Ce rapport d’activités, mis au vote, est adopté à l’unanimité. 

 

3- RAPPORT FINANCIER : Exercice 2022 par le Trésorier général Claude 

FRANCART 

Cf : pièces jointes et publication sur le site : www.dden.fr 

 

 

4-RAPPORT DU VERIFICATEUR AUX COMPTES par Francis Leborgne 

Cf : pièces jointes et publication sur le site : www.dden.fr 

Il est noté que des comptes sont « dormants » et que la rémunération des livrets est à privilégier. 

Ce rapport financier 2022 est approuvé à l’unanimité – 

Quitus est donné au Trésorier général pour la gestion 2022. 

http://www.dden.fr/
http://www.dden.fr/
http://www.dden.fr/
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5-BUDGET PREVISIONNEL 2023 

Cf : pièces jointes publiées sur le site : www.dden.fr 

 Après discussion, s’agissant de la ligne « subventions des collectivités locales », dans la ligne 

« produit », il est décidé d’ajouter 500.00€ en « Charges » sur la ligne « Actions et formations ». 

 

Le budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité (une abstention). 

 

6-COTISATIONS 2024 

 Les montants financiers qui sont en caisse n’étant pas utilisés, la question d’une baisse des cotisations 

est portée au débat : sur les 34.00€ actuels de cotisation, 20.00€ sont reversés au national (comprenant 

la Revue) et 14.00 € sont reversés à l’UD : 

 La proposition de réduire ce montant de 14.00 € à 10.00 € est portée au vote des membres de 

l’Assemblée, en comptabilisant également les pouvoirs reçus au moment de l’AG. 

Le maintien à 14.00€ est adopté par 22 voix contre 12  

(et 18 si l’on comptabilise les 6 pouvoirs de Grasse) et 1 abstention. 

 

7-RENOUVELLEMENT DU TIERS DES MEMBRES DU CA 

Cf : tableau joint 

Les membres du tiers sortant sont : Jean Doussy, Chantal Martucci, Gérald Clément et Michelle 

Aschieri qui sont candidats à leur réélection jusqu’en 2026. 

          -Approbation à l’unanimité des candidatures proposées par les délégations et élection des 

membres    du CA jusqu’en 2026 

 

8-RAPPORTS DE VISITES : SYNTHESE PAR JEAN DOUSSY 

Cf : pièces jointes et publication sur le site : www.dden.fr 

L’UD06 a pris un an et nous constatons que 80% des DDEN ont entre 64 et 82 ans. Notre doyenne a 

92 ans ! 

Les effectifs sont toujours en baisse et quelques classes fermeront à la prochaine rentrée. 

Peu de cas de violence/harcèlement sont signalés, c’est une bonne surprise. 

Les travaux dans les écoles sont des sujets d’inquiétude, nos écoles sont anciennes ou très anciennes 

et nécessitent un entretien régulier. 

Les personnels du péri-scolaire sont toujours en déficit, tout comme le personnel de l’Education 

nationale, les recrutements sont difficiles. 

 

 

 

 

http://www.dden.fr/
http://www.dden.fr/
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9-CONCOURS NATIONAUX : PRESENTATION DES PROJETS 

Mesdames Labarde et Terenziani, de l’école St Philippe à Nice, présentent le projet qui est 

réalisé par leur 2 classes de CE1 et CE2 : Se construire citoyen en partageant une expérience commune 

lors d’une classe transplantée. Apprendre le respect au sens large, respect des autres, de la faune, de la 

flore et de l’environnement. Comment les élèves ont découvert la vie en communauté, ont collaboré, 

se sont entraidés, soutenu et partagé un vécu commun. A partir de cette expérience humaine, riche, ils 

vont inventer une histoire qu’ils vont rédiger, illustrer et animer sur tablette ; le but étant de 

s’approprier les valeurs de la République et de comprendre les enjeux de la citoyenneté. 

Monsieur Paolucci, directeur de l’école Marcel Pagnol à Nice-l ’Ariane, présente également le 

projet réalisé par M. Battu, maître de CM1-CM2 : Engager les élèves et leurs parents dans une 

réflexion sur le quartier excentré et mal desservi, coopération et travail collaboratif entre élèves, 

parents, associations et l’équipe enseignante. Créations de cartes postales sonores, enrichissement du 

lexique, en particulier sur le développement durable, renforcement des liens de coopération entre les 

différents partenaires du quartier. 

 

Sans questions diverses, la séance est levée. 

 

CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE   

 DEJEUNER DANS LA SALLE DE RESTAURANT 

 

Le Président de l’UD DDEN 06                                         La Secrétaire générale 

Jean MOREAU                                                             Gabrièle RAU 

 

 

 

 

 

L’association Union des délégués départementaux de l’Education Nationale des Alpes Maritimes porte à votre connaissance que le règlement général 

sur la protection des données (RGPD) est depuis le 25 Mai dernier le cadre européen de traitement et de circulation des données personnelles. Renforçant 

vos droits, il vise à responsabiliser les acteurs traitant des données. Nous avons pris les mesures nécessaires pour nous y conformer. L’association Union 
Départementale des Délégués Départementaux de l’Education Nationale (UD DDEN06) a un intérêt légitime à utiliser l’adresse e-mail ou postale 

renseignée lors de votre adhésion pour vous envoyer des informations, des convocations. Cet intérêt légitime ne vient en aucun cas porter atteinte à vos 

droits et libertés. Vous avez la possibilité de vous opposer à tout moment à l’envoi de toute lettre d’information, des convocations. Vos disposez d’un 
droit d’accès, de rectification et d’effacement et de limitation au traitement  de vos données personnelles. Vous pouvez aussi demander la portabilité des 

données personnelles que vous nous avez confiées. Vous disposez enfin d’un droit d’opposition  et au traitement de vos données personnelles à des fins 

de recherche et développements, de prévention et de lutte contre la fraude. Vous pouvez exercer vos droits auprès du Président de l’association à l’adresse 
suivante : Monsieur le Président, Association UD DDEN06 jean MOREAU  7 rue Raiberti 06000 Nice Email :  jeanmoreaunice@numericable.fr 


